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SECONDE PARTIE 
MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES 

ET DISPOSITIONS SPÉCIALES 

TITRE IER 
AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007 – 

CRÉDITS ET DÉCOUVERTS 

I. – CRÉDITS DES MISSIONS 

Article 34 
[Non encore examiné par l’Assemblée nationale] 

Il est ouvert aux ministres, pour 2007, au titre du budget 
général, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
347 635 765 538 € et de 344 328 198 833 €, conformément à la 
répartition par mission donnée à l’état B annexé à la présente 
loi. 

Article 35 
[Non encore examiné par l’Assemblée nationale] 

Il est ouvert aux ministres, pour 2007, au titre des budgets 
annexes, des autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant respectivement aux montants de 
1 857 448 704 € et de 1 842 424 000 €, conformément à la 
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répartition par budget annexe donnée à l’état C annexé à la 
présente loi. 

Article 36 
[Non encore examiné par l’Assemblée nationale] 

Il est ouvert aux ministres, pour 2007, au titre des comptes 
d’affectation spéciale et des comptes de concours financiers, des 
autorisations d’engagement et des crédits de paiement s’élevant 
respectivement aux montants de 149 435 590 043 € et 
de 149 237 790 043 €, conformément à la répartition par compte 
donnée à l’état D annexé à la présente loi. 

II. – AUTORISATIONS DE DÉCOUVERT 

Article 37 
[Non encore examiné par l’Assemblée nationale] 

I. – Les autorisations de découvert accordées aux ministres, 
pour 2007, au titre des comptes de commerce, sont fixées au 
montant de 17 890 609 800 €, conformément à la répartition par 
compte donnée à l’état E annexé à la présente loi. 

II. – Les autorisations de découvert accordées au ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie, pour 2007, au titre des 
comptes d’opérations monétaires, sont fixées au montant 
de 400 000 000 €, conformément à la répartition par compte 
donnée à l’état E annexé à la présente loi.  

TITRE II 
AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES POUR 2007. – 
PLAFONDS DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

Article 38 
[Non encore examiné par l’Assemblée nationale] 

 Le plafond des autorisations d’emplois pour 2007, exprimé 
en équivalents temps plein travaillé, est réparti comme suit : 

Désignation du ministère ou du budget annexe 
Plafond 

exprimé en 
équivalents 
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temps plein 
travaillé 

 I. Budget général......................... 2 295 345 
Affaires étrangères.................................................... 16 463 
Agriculture ................................................................ 38 253 
Culture ...................................................................... 12 149 
Défense et anciens combattants ................................ 436 994 
Écologie .................................................................... 3 775 
Économie, finances et industrie ................................ 170 977 
Éducation nationale et recherche .............................. 1 217 109 
Emploi, cohésion sociale et logement ...................... 13 820 
Équipement ............................................................... 91 297 
Intérieur et collectivités territoriales......................... 187 997 
Jeunesse et sports ...................................................... 7 292 
Justice ....................................................................... 72 023 
Outre-mer.................................................................. 4 895 
Santé et solidarités .................................................... 14 859 
Services du Premier ministre .................................... 7 442 
 II. Budgets annexes....................... 12 319 
Contrôle et exploitation aériens ................................ 11 287 
Publications officielles et information 
administrative ........................................................... 1 032 
 Total général................................ 2 307 664 

TITRE III 
REPORTS DE CRÉDITS DE 2006 SUR 2007 

Article 39 
[Non encore examiné par l’Assemblée nationale] 

Les reports de 2006 sur 2007 susceptibles d’être effectués à 
partir des programmes mentionnés dans le tableau figurant 
ci-dessous ne pourront excéder le montant des dotations 
ouvertes sur ces mêmes programmes par la loi n° 2005-1719 du 
31 décembre 2005 de finances pour 2006. 
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Intitulé du programme Intitulé de la mission de 
rattachement 

Équipement des forces Défense 
Gestion fiscale et financière de 
l’État et du secteur public 
local 

Gestion et contrôle des 
finances publiques 

Concours spécifiques et 
administration 

Relations avec les collectivités 
territoriales 

Stratégie économique et 
financière et réforme de l’État 

Stratégie économique et 
pilotage des finances 
publiques 

TITRE IV 
DISPOSITIONS PERMANENTES 

I. – MESURES FISCALES ET BUDGÉTAIRES 
NON RATTACHÉES 

Article 40 
[Non encore examiné par l’Assemblée nationale] 

I. – Dans le 4 du I de l’article 150-0 A du code général des 
impôts, les mots : « sous déduction du montant repris en 
application de l’article 163 octodecies A, » sont supprimés. 

II. – L’article 150-0 D du même code est ainsi modifié : 
1° Dans le deuxième alinéa du 12, les mots : « et s’exerce 

concomitamment à celle prévue au I de 
l’article 163 octodecies A » sont supprimés. 

2° Le c du 13 est abrogé. 
III. – L’article 163 octodecies A du même code est abrogé. 
IV. – L’article 199 terdecies-0 A du même code est ainsi 

modifié : 
1° – Le I est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa devient le 1° ; 
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b) Les deuxième à sixième alinéas sont remplacés par un 2° 
ainsi rédigé : 

« 2° Le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au 1° est subor-
donné au respect, par la société bénéficiaire des souscriptions, 
des conditions suivantes : 

« a) Les titres de la société ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché réglementé français ou étranger ; 

« b) La société a son siège social dans un État membre de la 
Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France 
une convention fiscale qui contient une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion 
fiscale ; 

« c) La société est soumise à l’impôt sur les sociétés dans 
les conditions de droit commun ou y serait soumise dans les 
mêmes conditions si l’activité était exercée en France ; 

« d) La société exerce une activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale, agricole ou financière, à 
l’exception de la gestion de son propre patrimoine mobilier ou 
immobilier ; 

« e) La société doit répondre à la définition des petites et 
moyennes entreprises figurant à l’annexe I au règlement (CE) 
n° 70/2001 de la Commission, du 12 janvier 2001, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides d’État 
en faveur des petites et moyennes entreprises ; ». 

c) Le e devient un f. 
d) À la fin du e, les mots : « des c et d » sont remplacés par 

les mots : « prévues aux a à e » ; 
e) Dans la première phrase du huitième et le neuvième 

alinéas, les mots : « premier alinéa » sont remplacés par les 
mots : « f » ; 

f) Après le neuvième alinéa, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 
« 3° L’avantage fiscal prévu au 1° trouve également à 

s’appliquer lorsque la société bénéficiaire de la souscription 
remplit les conditions suivantes : 

« a) La société vérifie l’ensemble des conditions prévues 
au 2°, à l’exception de celle tenant à son activité ; 
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« b) La société a pour objet social exclusif de détenir des 
participations dans des sociétés exerçant les activités 
mentionnées au d du 2°. 

« Le montant de la souscription réalisée par le contribuable 
est pris en compte, pour l’assiette de la réduction d’impôt, dans 
la limite de la fraction déterminée en retenant : 

« – au numérateur, le montant des souscriptions en numé-
raire au capital initial ou aux augmentations de capital réalisées 
par la société mentionnée au premier alinéa, avant la date de 
clôture de l’exercice au cours duquel le contribuable a procédé à la 
souscription, dans des sociétés vérifiant l’ensemble des conditions 
prévues au 2°. Ces souscriptions sont celles effectuées avec les 
capitaux reçus lors de la constitution du capital initial ou au titre 
de l’augmentation de capital prise en compte au dénominateur ; 

« – et au dénominateur, le montant total du capital initial ou 
de l’augmentation de capital auquel le contribuable a souscrit. 

« La réduction d’impôt sur le revenu est accordée au titre de 
l’année de la clôture de l’exercice de la société mentionnée au 
premier alinéa au cours duquel le contribuable a procédé à la 
souscription. » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 
a) Dans la première phrase du premier alinéa, l’année : 

« 2006 » est remplacée par l’année : « 2010 » ; 
b) Dans le deuxième alinéa, le mot : « trois » est remplacé 

par le mot : « quatre » ; 
3° Le IV est ainsi modifié : 
a) Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : 

« , dans la limite du prix de cession » sont supprimés et, après la 
même phrase, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 

« Il en est de même si, pendant ces cinq années, la société 
mentionnée au premier alinéa du 3° du I cède les parts ou 
actions reçues en contrepartie de sa souscription au capital de 
sociétés vérifiant l’ensemble des conditions prévues au 2° et 
prises en compte pour le bénéfice de la réduction d’impôt sur le 
revenu. » ; 

b) Dans le troisième alinéa, les mots : « Ces dispositions » 
sont remplacés par les mots : « Les dispositions du deuxième 
alinéa » et il est ajouté deux phrases ainsi rédigées ;  
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« Il en est de même en cas de donation à une personne 
physique des titres reçus en contrepartie de la souscription au 
capital de la société si le donataire reprend l’obligation de 
conservation des titres transmis prévue au deuxième alinéa. À 
défaut, la reprise de la réduction d’impôt sur le revenu obtenue 
est effectuée au nom du donateur. » ; 

c) Dans le dernier alinéa, les mots : « obtient sur sa 
demande, pour une souscription, l’application de la déduction 
prévue à l’article 163 octodecies A ou » ainsi que les mots : « de 
la déduction ou » sont supprimés. 

V. – Dans le a du 1° du IV de l’article 1417 du même code, 
la référence : « 163 octodecies A, » est supprimée. 

VI. – Les dispositions des I à III, du c du 3° du C du IV et 
du V s’appliquent à compter du 1er janvier 2007. 

Les dispositions du IV, à l’exclusion du c du 3° du C du IV, 
s’appliquent aux souscriptions réalisées par le contribuable à 
compter du 1er janvier 2007. 

II. – AUTRES MESURES 

Agriculture, pêche, forêt et affaires rurales 

Article 41 
Dans le deuxième alinéa de l’article L. 514-1 du code rural, 

les mots : « pour 2006, à 2 % » sont remplacés par les mots : 
« pour 2007, à 1,8 % ». 

 
Article 41 bis (nouveau) 

Le V de l’article 25 de loi n° 2005-1720 du 30 décembre 
2005  de finances rectificative pour 2005  est ainsi rédigé : 

« V. – Le tarif de la taxe est fixé, par 100 kilogrammes de 
lait, à 28,54 € pour la campagne 2006-2007 et à 27,83 € pour les 
campagnes suivantes. » 
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Aide publique au développement 

Article 42 

La garantie de l’État est accordée à l’Agence française de 
développement pour couvrir la contribution due par cette agence 
au titre du remboursement en principal et en intérêts de la 
première émission obligataire de la Facilité de financement 
internationale pour la vaccination pour un montant maximal de 
372 800 000 € courants. Cette garantie s’exerce dans le cas où le 
montant de l’annuité due par l’agence au titre de cette 
contribution est supérieur à la part des recettes annuelles du 
fonds de solidarité pour le développement attribuée, dans des 
conditions fixées par voie réglementaire, au financement de la 
contribution française à la Facilité de financement internationale 
pour la vaccination, dont le montant est constaté par le comité 
de pilotage de ce fonds. 

 

Article 42 bis (nouveau) 

Dans le I de l’article 64 de la loi de finances rectificative 
pour 1991 (n° 91-1323 du 30 décembre 1991), le montant : 
« 11 100 millions d’euros » est remplacé par le montant : 
« 14 600 millions d’euros ». 

Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation 

Article 43  

I. – L’article L. 256 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de la guerre est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa, le nombre : « 35 » est remplacé 
par le nombre : « 37 » ; 

2° Dans les quatrième et cinquième alinéas, le nombre : 
« 33 » est remplacé par le nombre : « 37 ». 

II. – Par dérogation au deuxième alinéa du III de l’article 68 
de la loi de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 
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30 décembre 2002), cette mesure s’applique aux retraites du 
combattant visées au I du même article. 

 

Article 43 bis (nouveau) 

I. – Les pensions militaires d’invalidité et les retraites du 
combattant servies aux ressortissants des pays ou territoires 
ayant appartenu à l’Union française ou à la Communauté ou 
ayant été placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la 
France en application des articles 170 de 
l’ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de 
finances pour 1959, 71 de la loi de finances pour 1960 
(n° 59-1454 du 26 décembre 1959), 26 de la loi de finances 
rectificative pour 1981 (n° 81-734 du 3 août 1981) et 68 de la loi 
de finances rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 
30 décembre 2002) sont calculées dans les conditions prévues 
aux paragraphes suivants. 

II. – À compter du 1er janvier 2007, la valeur du point de 
base des retraites du combattant et des pensions militaires 
d’invalidité visées au I est égale à la valeur du point de base 
retenue pour les retraites du combattant et les pensions militaires 
d’invalidité servies en France telle qu’elle est définie par 
l’article L. 8 bis du code des pensions militaires d’invalidité et 
des victimes de la guerre. 

III. – À compter du 1er janvier 2007, les indices servant au 
calcul des pensions militaires d’invalidité des invalides visés au 
I du présent article sont égaux aux indices des pensions 
militaires des invalides servis en France, tels qu’ils sont définis 
à l’article L. 9 du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de la guerre. 

Les pensions en paiement visées au précédent alinéa seront 
révisées, sans ouvrir droit à intérêts de retard, à compter du 
1er janvier 2007 sur la demande des intéressés déposée 
postérieurement à l’entrée en vigueur du présent article auprès 
de l’administration qui a instruit leurs droits à pension. 

IV. – À compter du 1er janvier 2007, les indices servant au 
calcul des pensions servies aux conjoints survivants et aux 
orphelins des pensionnés militaires d’invalidité visés au I du 
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présent article sont égaux aux indices des pensions des conjoints 
survivants et des orphelins servis en France, tels qu’ils sont 
définis aux articles L. 49, L. 50, L. 51 (troisième à huitième 
alinéas), L. 51-1, L. 52, L. 52-2 et L. 54 (cinquième à septième 
alinéas) du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de la guerre. 

Les pensions en paiement visées au précédent alinéa seront 
révisées, sans ouvrir droit à intérêts de retard, à compter du 
1er janvier 2007 sur la demande des intéressés déposée 
postérieurement à l’entrée en vigueur du présent article auprès 
de l’administration qui a instruit leurs droits à pension. 

Le bénéfice des articles L. 51 (premier et deuxième alinéas) 
et L. 54 (premier à quatrième et huitième alinéas) du même code 
n’est ouvert qu’aux personnes visées au premier alinéa du 
présent IV résidant de façon stable et régulière en France 
métropolitaine et dans les départements d’outre-mer, dans les 
conditions prévues aux articles L. 380-1, L. 512-1 et L. 815-1 du 
code de la sécurité sociale. 

Le VIII de l’article 170 de l’ordonnance portant loi de 
finances pour 1959 précitée, le IV de l’article 71 de la loi de 
finances pour 1960 précitée, le dernier alinéa de l’article 26 de 
la loi de finances rectificative pour 1981 précitée, l’article 132 
de la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 
2001) et le VI de l’article 68 de la loi de finances rectificative 
pour 2002 précitée ne sont plus applicables à compter du 
1er janvier 2007 en ce qu’ils concernent les pensions servies aux 
conjoints survivants des pensionnés militaires d’invalidité. À 
compter de cette date, les pensions à concéder aux conjoints 
survivants des pensionnés militaires d’invalidité sont établies 
dans les conditions du code des pensions militaires d’invalidité 
et des victimes de la guerre et de l’alinéa précédent. 

V. – Le V de l’article 68 de la loi de finances rectificative 
pour 2002 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Les demandes d’indemnisation des infirmités non 
rémunérées sont recevables à compter du 1er janvier 2007 dans 
les conditions du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de la guerre. » 
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Article 43 ter (nouveau) 

Le montant maximal donnant lieu à majoration par l'État de 
la rente qui peut être constituée au profit des bénéficiaires 
mentionnés à l'article L. 222-2 du code de la mutualité est fixé 
par référence à 125 points d'indice de pension militaire 
d'invalidité. 

Développement et régulation économiques 

Article 44 
Dans le a de l’article 1601 du code général des impôts, les 

montants : « 98 € », « 8 € » et « 106 € » sont remplacés 
respectivement par les montants : « 100 € », « 9 € » et « 109 € ». 

Article 45 
  

Pour 2007, l’augmentation maximale du taux de la taxe pour 
frais de chambres de commerce et d’industrie prévue par la 
première phrase du deuxième alinéa du II de l’article 1600 du 
code général des impôts est fixée à 1 %.  

Article 46 
  

I. – Dans le 1° du VII du E de l’article 71 de la loi de 
finances rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 
2003), le taux : « 0,091 % » est remplacé par le taux : « 0,1 % ». 

II. – Dans le 2° du VII du E du même article de la même loi, 
le taux : « 0,25 % » est remplacé par le taux : « 0,275 % ». 

 
Article 46 bis (nouveau) 

Le A de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 
2003 précitée est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du I est complété par les mots : « ainsi 
que des industries du bois » ; 
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2° Dans la première phrase du premier alinéa du II, après les 
mots : « des produits du secteur de l’ameublement », sont 
insérés les mots : « ainsi que du secteur des industries du bois » ; 

3° Le 2 du III est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les produits du secteur des industries du bois, 
figurant sur la liste fixée par arrêté qui sont incorporés dans des 
ensembles destinés à la vente mais qui ne sont pas soumis à la 
taxe, la taxe est assise sur la valeur des produits en bois 
incorporés, telle qu'elle peut être déterminée par la comptabilité 
analytique de l'entreprise. » ; 

4° Le VII est ainsi rédigé :  

« VII. – Le taux de la taxe est fixé à 0,20 % pour les 
produits du secteur de l’industrie de l’ameublement et à 0,1% 
pour les produits du secteur des industries du bois. 

« Pour le secteur de l’industrie de l’ameublement, son 
produit est affecté à hauteur de 70 % au comité, à hauteur de 
24 % au Centre technique du bois et de l’ameublement et à 
hauteur de 6 % au Centre technique de la mécanique. 

« Pour le secteur des industries du bois, son produit est 
affecté à hauteur de 70 % au comité et à hauteur de 30 % au 
Centre technique du bois et de l’ameublement. » 

 

Article 46 ter (nouveau) 

Le C de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 
2003 précitée est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du I est complété par les mots : « ainsi 
que des arts de la table » ; 

2° Dans la première phrase du premier alinéa du II, après les 
mots : « des produits du secteur de l’horlogerie, de la bijouterie, 
de la joaillerie, et de l’orfèvrerie », sont insérés les mots : « ainsi 
que du secteur des arts de la table » ; 

3° Au début de la dernière phrase du VII, sont insérés les 
mots : « Pour le secteur de l’horlogerie, de la bijouterie, de la 
joaillerie et de l’orfèvrerie, » ; 
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4° Le VII est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Pour le secteur des arts de la table, son produit est affecté 
en totalité au comité. » 

 

Article 46 quater (nouveau) 

Le F de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 
2003 précitée est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) À la fin du premier alinéa, les mots : « et de la terre 
cuite » sont remplacés par les mots : « , de la terre cuite et des 
roches ornementales et de construction » ; 

b) À la fin du deuxième alinéa, les mots : « des tuiles et 
briques » sont remplacés par les mots : « de matériaux naturels 
de construction » ; 

c) Dans le troisième alinéa, les mots : « la loi n° 48-1228 du 
22 juillet 1948 fixant le » sont remplacés par les mots : « les 
dispositions des articles L. 342-1 et suivants du code de la 
recherche relatives au » ; 

2° Les II à IV sont ainsi rédigés : 

« II. – Cette taxe est due par les fabricants établis en France 
et les importateurs des produits du secteur des matériaux de 
construction en béton, terre cuite et roche ornementale ou de 
construction. Ces produits sont fixés par voie réglementaire et 
par référence au décret n° 2002-1622 du 31 décembre 2002 
portant approbation des nomenclatures d’activités et de produits. 

« Constituent des fabricants, au sens de l’alinéa précédent, 
les entreprises qui : 

« 1° Vendent, après les avoir fabriqués, les produits 
mentionnés au premier alinéa ; 

« 2° Vendent, après les avoir fabriqués, des ensembles non 
soumis à la taxe en tant que tels mais dans lesquels sont 
incorporés des produits figurant sur la liste fixée par l’arrêté 
prévu au premier alinéa ; 
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« 3° Vendent les produits mentionnés au 2°, après les avoir 
conçus et fait fabriquer par un tiers quel que soit le lieu de 
fabrication : 

« a) Soit en lui fournissant les matières premières ; 

« b) Soit en lui imposant des techniques faisant l’objet de 
brevets, des procédés, des formules ou des plans, dessins ou 
modèles dont elles ont la jouissance ou l’exclusivité. 

« Sont considérés comme produits en béton les produits 
obtenus par durcissement d’un mélange comprenant un liant et 
des granulats naturels ou artificiels. 

« III. – La taxe est assise : 

« 1° Sur le chiffre d’affaires hors taxes réalisé à l’occasion 
des ventes mentionnées au II, y compris les ventes à soi même. 

« Pour les produits figurant sur la liste fixée par arrêté qui 
sont incorporés dans des ensembles destinés à la vente mais qui 
ne sont pas soumis à la taxe, la taxe est assise sur la valeur des 
produits en béton, terre cuite et roche ornementale et de 
construction incorporés, telle qu’elle peut être déterminée par la 
comptabilité analytique de l’entreprise ; 

« 2° Sur la valeur en douane appréciée au moment de 
l’importation sur le territoire national pour les importations. 

« Les opérations suivantes sont exonérées de la taxe : 

« 1° Les reventes en l’état ; 

« 2° Les importations en provenance d’un État membre de 
la Communauté européenne ou d’un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen et les importations qui sont 
mises en libre pratique dans l’un de ces États. 

« IV. – Le fait générateur de la taxe est constitué : 

« 1° Par la livraison des produits pour les ventes ou de ceux 
dans lesquels ils sont incorporés ou par la livraison à soi même ; 

« 2° Par l’importation sur le territoire national pour les 
importations. » ; 

3° Le VI est complété par un 3° ainsi rédigé :  
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« 3° 0,20 % pour les produits du secteur des roches 
ornementales et de construction. » ; 

4° Le VII est ainsi modifié : 

a) Dans le 1, après le mot : « supérieur », sont insérés les 
mots : « ou égal » ; 

b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :  

« Pour l’année 2007, le seuil prévu aux 1 et 2 est apprécié 
par référence au chiffre d’affaires de l’année 2005 réalisé par 
l’entreprise concernée avec les ventes des produits qui sont 
assujettis à la taxe. » ; 

5° Le IX est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est complété par les mots : «, à 
l’exception de celle qui est due sur les produits importés » ; 

b) Dans le troisième alinéa, les mots : « des tuiles et 
briques » sont remplacés par les mots : « de matériaux naturels 
de construction » ; 

c) Dans la dernière phrase du quatrième alinéa, les mots : 
« d’État » sont remplacés par les mots : « général économique et 
financier » ; 

d) Après le huitième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Lorsqu’elle est due sur des produits importés, la taxe est 
recouvrée par l’administration des douanes et droits indirects, 
selon les règles, garanties et sanctions applicables en matière de 
droits de douane. » ; 

e) Dans la deuxième phrase du dernier alinéa, après les 
mots : « chiffre d’affaires », sont insérés les mots : « et aux 
importations ». 

Article 47 
 

I. – L’Agence de prévention et de surveillance des risques 
miniers, créée par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la 
responsabilité en matière de dommages consécutifs à 
l’exploitation minière et à la prévention des risques miniers 



–  17  – 

après la fin de l’exploitation, est dissoute et mise en liquidation 
au plus tard le 1er avril 2007 dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. Les biens, droits et obligations de 
l’établissement sont transférés à l’État. 

II. – L’article 4 de la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 précitée 
est abrogé à la date de dissolution de l’établissement mentionné 
au I. 

Écologie et développement durable 

Article 48 
L’article L. 423–21–1 du code de l’environnement est ainsi 

rédigé :  
« Art. L. 423–21–1. – Le montant des redevances cynégé-

tiques est fixé pour 2007 à : 
« – redevance cynégétique nationale annuelle : 197,50 € ; 
« – redevance cynégétique nationale temporaire pour neuf 

jours : 118,10 € ; 
« – redevance cynégétique nationale temporaire pour trois 

jours : 59,00 € ; 
« – redevance cynégétique départementale annuelle : 

38,70 € ; 
« – redevance cynégétique départementale temporaire pour 

neuf jours : 23,40 € ; 
« – redevance cynégétique départementale temporaire pour 

trois jours : 15,30 €. 
« À partir de 2008, les montants mentionnés ci-dessus sont 

indexés chaque année sur le taux de progression de l’indice des 
prix à la consommation hors tabac prévu dans le rapport écono-
mique, social et financier annexé au projet de loi de finances 
pour l’année considérée. Ils sont publiés chaque année par arrêté 
des ministres chargés de la chasse et du budget. 

« Les redevances cynégétiques sont encaissées par un 
comptable du Trésor ou un régisseur de recettes de l’État placé 
auprès d’une fédération départementale ou interdépartementale 
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des chasseurs et habilité, selon les règles et avec les garanties 
applicables en matière de droits de timbre. » 

Justice 

Article 49 
I. – Le montant hors taxe sur la valeur ajoutée de l’unité de 

valeur de référence  mentionnée au troisième alinéa de 
l’article 27 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide 
juridique est fixé, pour les missions achevées à compter du 1er 
janvier 2007, à 22,09 €. 

II. – En 2007, par dérogation au troisième alinéa de 
l’article 4 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 précitée, 
l’augmentation des plafonds d’admission à l’aide 
juridictionnelle est limitée à 1,8 %. 

 
Article 49 bis (nouveau) 

L’article L. 741-2 du code de commerce est complété par 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Le conseil national fixe son budget. 

« Il peut assurer le financement de services d’intérêt 
collectif dans les domaines fixés par décret. 

« À cette fin, le conseil national appelle une cotisation 
versée annuellement par chaque titulaire d’un office de greffier 
de tribunal de commerce. Le montant de cette cotisation résulte 
d’un barème progressif fixé par décret après avis du conseil 
national, en fonction de l’activité de l’office et, le cas échéant, 
du nombre d’associés. 

« Le produit de cette cotisation ne peut excéder une quotité 
déterminée par le conseil national, dans la limite de 2 % du total 
des produits hors taxes comptabilisés par l’ensemble des offices 
au titre de l’année précédente. 

« À défaut de paiement de cette cotisation dans un délai 
d’un mois à compter d’une mise en demeure, le conseil national 
délivre, à l’encontre du redevable, un acte assimilé à une 
décision au sens du 6° de l’article 3 de la loi n°91-650 du 
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9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles 
d’exécution. » 

 

Article 49 ter (nouveau) 

Le code de l’organisation judiciaire, dans sa rédaction 
antérieure au 9 juin 2006, est ainsi modifié : 

1° Les quatre derniers alinéas de l’article L. 121-1 sont 
remplacés par cinq alinéas ainsi rédigés : 

«  Des premiers avocats généraux ; 

« Des avocats généraux ; 

« Du greffier en chef ; 

« Des greffiers de chambre. » 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application du présent article. » ; 

2° Après les mots : « fonctions par », la fin de 
l’article L. 432-2 est ainsi rédigée : « un premier avocat général 
désigné par le procureur général ou, à défaut, par le plus ancien 
des premiers avocats généraux. » ; 

3° Au début du premier alinéa de l’article L. 432-3, sont 
insérés les mots : « Les premiers avocats généraux et ». 
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OUTRE-MER 

Article 50 
Dans le premier alinéa de l’article 38 et le troisième alinéa 

de l’article 40 de la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à 
Mayotte, l’année : « 2006 » est remplacée par l’année : 
« 2007 ». 

Article 50 bis (nouveau) 

 L’article 15 de la loi no 2000-1207 du 13 décembre 2000 
d’orientation pour l’outre-mer est complété par un IX ainsi 
rédigé : 

« IX. – Par dérogation aux dispositions du 2° du III du 
présent article, le salarié peut adhérer à une convention de congé 
de solidarité jusqu’au 31 décembre 2007 dans les conditions 
suivantes : 

« 1° Le salarié doit justifier d’une activité salariée d’au 
moins quinze ans et bénéficier, au plus tard à l’âge de soixante 
ans, d’une pension de retraite au titre de l’assurance vieillesse 
du régime de sécurité sociale dont il relève ; 

« 2° Le montant de l’allocation de congé de solidarité ne 
peut pas être supérieur à 85 % du salaire antérieur de la 
personne bénéficiaire ; 

« 3° La participation par l’État ne peut excéder 50 % du 
montant de l’allocation de congé de solidarité et des cotisations 
de retraite complémentaire afférentes aux périodes de versement 
de l’allocation ; 

« 4° Peuvent conclure une convention les seules entreprises 
du secteur du bâtiment et des travaux publics et des secteurs 
mentionnés aux II et III de l’article L. 752-3-1 du code de la 
sécurité sociale ; 

« 5° L’effectif atteint à la date de la signature de la 
convention mentionnée au 2° du IV du présent article est 
déterminé selon les dispositions des articles L. 620-10 et 
L. 620-11 du code du travail et ne doit pas être réduit, hors 
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décès ou démission de salariés, pendant la durée de la 
convention qui ne peut être inférieure à deux ans. 

« L’entrée en vigueur de ce dispositif est subordonnée à la 
signature d’un avenant à la convention-cadre mentionnée au I du 
présent article. 

« Les demandes de convention de congé de solidarité 
formées par les employeurs auprès des services gestionnaires du 
dispositif avant le 31 décembre 2006 et restées sans réponse à 
cette date peuvent être déposées à nouveau auprès de ces 
services après la date de la signature de l’avenant pour pouvoir 
être prises en compte selon les règles prévues au présent IX. 

« Les conventions en vigueur avant le 1er janvier 2007 ne 
peuvent recueillir l’adhésion de nouveaux salariés au-delà du 
31 décembre 2006 qu’après la date de la signature de l’avenant 
et dans les conditions prévues par le présent IX et par ledit 
avenant. 

« Les salariés bénéficiant du congé de solidarité avant le 
31 décembre 2006 continuent à en bénéficier dans les conditions 
prévues aux I à VIII. » 

Recherche et enseignement supérieur 

Article 51 

Le V de l’article 24 de la loi de finances n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004 de finances pour 2005 est abrogé. 

 

Relations avec les collectivités territoriales 

Article 51 bis (nouveau) 

Le quatrième alinéa du 4° de l’article L. 2334-7 du code 
général des collectivités territoriales est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Toutefois, pour les communes dont la garantie par 
habitant est supérieure à 1,5 fois la garantie par habitant 
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moyenne constatée l’année précédente, le taux de progression de 
la garantie est nul. » 

Article 51 ter (nouveau) 

Le dernier alinéa de l’article L. 3334-3 du code général des 
collectivités territoriales est remplacé par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« En 2005, la dotation forfaitaire du département de Paris 
est égale à la dotation forfaitaire qu’il a perçue l’année 
précédente indexée selon le taux de progression fixé en 
application du quatrième alinéa. 

« À compter de 2006, la dotation forfaitaire du département 
de Paris est égale à la dotation forfaitaire qu’il a perçue l’année 
précédente indexée selon le taux de progression correspondant à 
la moyenne pondérée des deux taux fixés par le comité des 
finances locales en application du cinquième alinéa. » 

Article 51 quater (nouveau) 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 3334-7 du code général 
des collectivités territoriales est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

« Par dérogation en 2007, les départements éligibles ne 
peuvent percevoir une dotation de fonctionnement minimale 
inférieure au montant perçu l’année précédente indexé selon le 
taux de progression de l’ensemble des ressources de la dotation 
globale de fonctionnement. » 

Article 51 quinquies (nouveau) 

Un montant de 9,34 millions d’euros est prélevé sur le 
montant ouvert au titre de l’année 2006 de la dotation 
mentionnée à l’article L. 2334-26 du code général des 
collectivités territoriales. Il majore la dotation d’aménagement 
définie à l’article L. 2334-13 du même code au titre de la 
répartition de 2007. 

Article 51 sexies (nouveau) 
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Le Gouvernement présentera au Parlement, avant le 30 juin 
2007, un rapport présentant l’impact sur la dotation globale de 
fonctionnement des communes de l’éventuelle intégration des 
compensations d’exonérations fiscales dans le calcul du 
potentiel financier. Le rapport mesurera en outre l’impact de la 
non-prise en compte de la garantie de la dotation de base dans le 
calcul du potentiel financier, et celui qu’aurait l’application 
simultanée des deux mesures. 

Sécurité civile 
 

Article 51 septies (nouveau) 

Le document de politique transversale sur la sécurité civile, 
prévu au 4° du I de l’article 128 de la loi n° 2005-1720 du 30 
décembre 2005 de finances rectificative pour 2005, présente 
également un état détaillé des dépenses engagées par les 
collectivités territoriales au titre des services départementaux 
d’incendie et de secours. Il comporte en outre une vision 
d’ensemble de la stratégie définie, en matière de gestion par la 
performance, par les services d’incendie et de secours, sur la 
base d’indicateurs normalisés au niveau national. 

Sécurité sanitaire 

Article 52 
I. – Il est perçu par l’Agence française de sécurité sanitaire 

des aliments une taxe relative aux produits phytopharma-
ceutiques et à leurs adjuvants mentionnés à l’article L. 253-1 du 
code rural et aux matières fertilisantes et supports de culture 
mentionnés à l’article L. 255-1 du même code, pour chaque 
demande : 

1° D’inscription d’une nouvelle substance active sur la liste 
communautaire des substances actives ; 

2° D’autorisation de mise sur le marché d’un produit phyto-
pharmaceutique ou d’un adjuvant ou d’homologation des 
matières fertilisantes ou des supports de culture, d’extension 
d’usage d’un produit phytopharmaceutique ou d’un adjuvant 
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déjà autorisé, de modification d’autorisation de mise sur le 
marché ou d’homologation ;  

3° De renouvellement d’autorisation de mise sur le marché 
d’un produit phytopharmaceutique ou d’un adjuvant, ou 
d’homologation des matières fertilisantes ou des supports de 
culture déjà autorisés ou de réexamen d’un produit 
phytopharmaceutique ou d’un adjuvant  suite à l’inscription des 
substances actives, qu’il contient, sur la liste communautaire des 
substances actives ; 

4° D’autorisation de mise sur le marché d’un produit phyto-
pharmaceutique ou d’un adjuvant, ou d’homologation des 
matières fertilisantes ou des supports de culture, identique à une 
préparation phytopharmaceutique ou à un adjuvant  ou à des 
matières fertilisantes ou des supports de culture déjà autorisés en 
France ; 

5° D’autorisation de mise sur le marché d’un produit phyto-
pharmaceutique ou d’un adjuvant  identique à un produit 
phytopharmaceutique ou à un adjuvant  déjà autorisé dans un 
autre État membre de l’Union européenne et contenant 
uniquement des substances actives inscrites sur la liste 
communautaire des substances actives ; 

6° D’homologation d’un produit ou d’un ensemble de 
produits déclaré identique à un produit ou un ensemble de 
produits déjà homologué ou bénéficiant d’une autorisation 
officielle dans un autre État membre de l’Union européenne ou 
dans un État partie à l’accord instituant l’Espace économique 
européen ; 

7° D’autorisation de mise sur le marché permettant 
l’introduction sur le territoire national d’un produit phyto-
pharmaceutique ou d’un adjuvant  provenant d’un État partie à 
l’accord sur l’espace économique européen dans lequel il est 
autorisé et identique à un produit phytopharmaceutique ou à un 
adjuvant  autorisé en France ou concernant une origine 
nécessitant une comparaison avec le produit autorisé en France ; 

8° D’examen d’une nouvelle origine de la substance active ; 
9° D’autorisation de distribution pour expérimentation ;  
10° D’inscription d’un mélange extemporané sur la liste 

publiée au bulletin officiel du ministère en charge de 
l’agriculture et de la pêche. 
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II. – La taxe est due par le demandeur. Elle est versée par 
celui-ci dans son intégralité à l’occasion du dépôt de sa 
demande. 

III. – Le tarif de la taxe mentionnée au I est fixé par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l’agriculture et du budget en 
tenant compte de la nature de la demande et de la complexité de 
l’évaluation. Ce tarif est fixé : 

1° Pour les demandes mentionnées au 1° du I entre 40 000 € 
et 200 000 € ; 

2° Pour les demandes mentionnées aux 2°, 3° et 7° du I dans 
la limite d’un plafond de 33 000 € ; 

3° Pour les demandes mentionnées aux 4°, 5°, 6° et 10° du I 
dans la limite d’un plafond de 15 000 € ; 

4° Pour les demandes mentionnées aux 8° et 9° du I dans la 
limite d’un plafond de 4 500 €. 

IV. – Le produit de la taxe mentionnée au I est affecté à 
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments. 

V. – Le recouvrement de la taxe est assuré par l’agent 
comptable de l’Agence française de sécurité sanitaire des 
aliments, selon les procédures, sûretés, garanties et sanctions 
applicables aux taxes sur le chiffre d’affaires. 

Les réclamations sont présentées, instruites et jugées comme 
pour les taxes sur le chiffre d’affaires. 

VI. – Supprimé........................................................................ 

Solidarité et intégration 

Article 53 
 

Le premier alinéa de l’article L. 821-2 du code de la 
sécurité sociale est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« L’allocation aux adultes handicapés est également versée 
à toute personne qui remplit l’ensemble des conditions 
suivantes : 

« 1° Son incapacité permanente, sans atteindre le 
pourcentage fixé par le décret prévu au premier alinéa de 
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l’article L. 821-1, est supérieure ou égale à un pourcentage fixé 
par décret ; 

« 2° Elle n’a pas occupé d’emploi depuis une durée fixée 
par décret ; 

« 3° La commission mentionnée à l’article L. 146-9 du code 
de l’action sociale et des familles lui reconnaît, compte tenu de 
son handicap, une restriction substantielle et durable pour 
l’accès à l’emploi, précisée par décret. » 

Article 54 

 I. – L’article 1635-0 bis du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, après le mot : « mentionnés », 
sont insérés les mots : « au 3° de l’article L. 311-2 et » ; 

2° Dans la première phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« entre 160 € et 220 € » sont remplacés par les mots : « entre 
200 € et 340 € ». 

II. – Le premier alinéa de l’article L. 341-8 du code du 
travail est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Le renouvellement des autorisations de travail prévues à 
l’article L. 341-2 ou des titres de séjour valant autorisation de 
travail ou portant mention de celle-ci donne lieu à la perception, 
au profit de l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des 
migrations, d’une taxe dont le montant est fixé par décret dans 
des limites comprises entre 55 € et 110 €. 

« Cette taxe est recouvrée comme en matière de timbre, sous 
réserve, en tant que de besoin, des adaptations fixées par décret 
en Conseil d’État. » 

III. – Dans l’article L. 211-8 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, le montant : « 15 € » est 
remplacé par le montant : « 30 € ». 

Article 55 
Dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 

L. 524-1 du code de la sécurité sociale, les mots : « de la base 
mensuelle de calcul visée à l’article L. 551-1, variable selon le 
nombre d’enfants à charge » sont remplacés par les mots : « du 
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montant du revenu minimum d’insertion mentionné à l’article 
L. 262-2 du code de l’action sociale et des familles ». 

Article 56 
I. – L’article L. 524-4 du code de la sécurité sociale est ainsi 

rédigé : 
« Art. L. 524-4. – La personne à laquelle est versée 

l’allocation de parent isolé est tenue de faire valoir ses droits 
aux prestations sociales légales, réglementaires et 
conventionnelles, à l’exception des allocations mensuelles 
mentionnées à l’article L. 222-3 du code de l’action sociale et 
des familles et de l’allocation de revenu minimum d’insertion 
mentionnée à l’article L. 262-1 du même code.  

« Elle doit également faire valoir ses droits aux créances 
d’aliments qui lui sont dues au titre des obligations instituées 
par les articles 212, 214, 255 et 342 du code civil ainsi qu’à la 
prestation compensatoire due au titre de l’article 270 du même 
code. 

« L’organisme débiteur assiste l’allocataire dans les 
démarches rendues nécessaires pour la réalisation des conditions 
mentionnées aux premier et troisième alinéas. 

« Lorsque l’allocataire a fait valoir les droits mentionnés au 
présent article, l’organisme débiteur de l’allocation est subrogé 
dans les créances de l’allocataire vis-à-vis des débiteurs de ces 
droits, dans la limite des montants versés au titre de l’allocation 
de parent isolé. 

« La personne à laquelle est versée l’allocation peut 
demander à être dispensée de faire valoir les droits mentionnés 
au deuxième alinéa. L’organisme débiteur des prestations 
familiales statue sur cette demande en tenant compte de la 
situation du débiteur défaillant. 

« En cas de non-respect des obligations mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas, ou lorsque la demande de dispense 
est rejetée, le directeur de l’organisme débiteur met en demeure 
l’intéressé de faire valoir ses droits ou de justifier des raisons 
pour lesquelles il ne le fait pas. Si, malgré cette mise en 
demeure, l’intéressé s’abstient de faire valoir ses droits ou si une 
dispense ne lui est pas accordée au vu des justifications qu’il a 
présentées, l’allocation est réduite d’un montant au plus égal à 
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celui de l’allocation de soutien familial mentionnée à l’article 
L. 523-1 due à un parent ayant un seul enfant. 

« Les contestations relatives aux refus de dispense et à la 
réduction du montant de l’allocation sont portées devant la 
juridiction mentionnée à l’article L. 142-1. 

« Un décret détermine le délai dont dispose l’allocataire 
pour faire valoir ses droits ainsi que les conditions de mise en 
œuvre de la réduction de l’allocation. » 

II. – Les dispositions du présent article sont applicables aux 
droits ouverts à l’allocation de parent isolé antérieurement au 
1er janvier 2007 à compter du 1er mars 2007. 

Travail et emploi 

Article 57 
I. – Dans les I et II de l’article 10 de la loi n° 2004-804 du 9 

août 2004 pour le soutien à la consommation et à 
l’investissement, la date : « 31 décembre 2006 » est remplacée 
par la date : « 31 décembre 2007 ». 

II. – Le I du même article est complété par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2007, pour 
les employeurs dont l’activité principale est la restauration de 
type traditionnel, l’aide forfaitaire prévue au troisième alinéa est 
majorée d’un pourcentage prévu par décret. 

« Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2007, l’aide 
prévue au quatrième alinéa accordée aux employeurs qui 
exercent une activité principale de restauration de type 
traditionnel, d’hôtel touristique avec restaurant, de café tabac ou 
de débit de boisson fait  l’objet de majorations particulières dans 
le cadre d’un barème fixé par décret. 

« Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2007, le 
droit au versement de l’aide à l’emploi  est subordonné au dépôt 
d’une demande dans les trois mois qui suivent le trimestre pour 
lequel l’aide est demandée. » 

III. – Dans le premier alinéa du II du même article, le mot : 
« volontairement » et les mots : « en application du 5° de 
l’article L. 742-6 du code de la sécurité sociale » sont 
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supprimés, et les mots : « de l’article L. 742-9 du même code » 
sont remplacés par les mots : « du 2° de l’article L. 633-10 du 
code de la sécurité sociale ». 

IV. – Le second alinéa du II du même article est complété 
par une phrase ainsi rédigée :  

« Son montant ne peut excéder les limites prévues par le 
règlement (CE) n° 69/2001 de la Commission, du 12 janvier 
2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE 
aux aides de minimis. 

 
Article 57 bis (nouveau) 

I. – Les entreprises de vingt salariés et moins, qui sont 
employeurs dans le secteur des hôtels, cafés et restaurants, à 
l'exclusion du secteur de la restauration collective, peuvent 
bénéficier d'une aide à l'emploi des salariés qu'elles emploient 
occasionnellement, pour les périodes d’emploi comprises entre 
la date de la publication de la présente loi et le 31 décembre 
2009, dans les conditions suivantes : 

1° Une somme forfaitaire est allouée à l'entreprise pour 
chaque heure de travail accomplie dans le cadre d'un contrat à 
durée déterminée, dans la limite d'un plafond fixé pour l’année 
civile ; 

2° Cette aide est attribuée à condition que l'emploi soit 
déclaré par l'employeur au moyen du « titre emploi-entreprise » 
mentionné au 2° de l’article L. 133-5-3 du code de la sécurité 
sociale ; elle n’est accordée que si les employeurs sont à jour du 
paiement de leurs cotisations et contributions sociales et de leurs 
impositions. 

II. – L’État peut confier la gestion de cette aide à l’un des 
organismes mentionnés à l’article L. 351-21 du code du travail, 
aux articles L. 213-1 et L. 752-4 du code de la sécurité sociale et 
à l’article L. 313-3 du code rural, avec lequel il passe une 
convention. L’organisme peut contrôler l’exactitude des 
déclarations des bénéficiaires, lesquels tiennent à sa disposition 
tout document permettant d’effectuer ce contrôle.  

III. – Un décret précise les conditions et les modalités 
d’application du présent article, notamment la durée maximale 
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du contrat, exprimée en jours, le montant de la somme 
forfaitaire et le montant du plafond de l’aide mentionnés au 1° 
du I. 

Article 58 
Le troisième alinéa du II de l’article L. 322-4-12 du code du 

travail est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Pour les contrats conclus à compter du 1er janvier 2007 

avec des allocataires de l’allocation de solidarité spécifique âgés 
de cinquante ans et plus et dont les droits ont été ouverts depuis 
au moins vingt-quatre mois à la date de conclusion du contrat, 
cette aide, dénommée prime de cohésion sociale, n’est pas 
davantage dégressive. » 

 
Article 58 bis (nouveau) 

I. – Le premier alinéa du II de l’article L. 322-4-12 du code 
du travail est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Toutefois, pour les contrats conclus à compter du 
15 octobre 2006 avec des bénéficiaires de l’allocation de revenu 
minimum d’insertion, ce montant est pour partie à la charge de 
la collectivité débitrice et pour partie à la charge de l’État. Les 
modalités de calcul et de prise en charge sont fixées par 
décret. » 

II. – L’avant-dernier alinéa du I de l’article L. 322-4-15-6 
du même code est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Toutefois, pour les contrats conclus à compter du 15 
octobre 2006 avec des bénéficiaires de l’allocation de revenu 
minimum d’insertion, ce montant est pour partie à la charge de 
la collectivité débitrice et pour partie à la charge de l’État. Les 
modalités de calcul et de prise en charge sont fixées par 
décret. » 

Article 59 
 

I. – À titre expérimental et pour une durée de trois ans à 
compter de la date de publication du décret prévu au II du 
présent article, afin d’améliorer les conditions d’incitation 
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financière au retour à l’emploi des bénéficiaires du revenu 
minimum d’insertion, l’État peut confier aux départements 
mentionnés au II du présent article la charge de financer la 
prime de retour à l’emploi instituée par l’article L. 322-12 du 
code du travail et l’allocation de retour à l’activité instituée par 
l’article L. 832-9 du même code, en tant que celles-ci sont 
versées aux bénéficiaires du revenu minimum d’insertion. 

[ ] 
II. – À titre expérimental, afin d’améliorer les conditions 

d’incitation financière au retour à l’emploi et de simplifier 
l’accès aux contrats de travail aidés, les départements 
mentionnés par le décret prévu à l’article L.O. 1113-2 du code 
général des collectivités territoriales sont autorisés, pour une 
durée de trois ans à compter de la date de publication dudit 
décret, à adopter, en faveur des bénéficiaires du revenu mini-
mum d’insertion, tout ou partie des dérogations aux dispositions 
du code du travail et du code de l’action sociale et des familles 
prévues aux III et IV du présent article, dans les conditions 
fixées par les mêmes III et IV . 

III. – Pour la mise en œuvre de l’expérimentation destinée à 
améliorer l’incitation financière au retour à l’emploi, dans le cas 
où les départements mentionnés au II du présent article prennent 
en charge le financement de la prime de retour à l’emploi et de 
l’allocation de retour à l’activité en application du I du présent 
article, ils sont autorisés à déroger aux dispositions des articles 
L. 322-12 et L. 832-9 du code du travail, ainsi qu’aux 
dispositions suivantes :  

1° Aux troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéas 
de l’article L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles, 
qui instituent une prime forfaitaire pour les bénéficiaires du 
revenu minimum d’insertion qui débutent ou reprennent une 
activité professionnelle ou un stage de formation rémunéré et en 
fixent les modalités. Le département peut majorer le montant de 
la prime de retour à l’emploi et de la prime forfaitaire et peut, le 
cas échéant, fusionner ces primes en une aide modulable en 
faveur des bénéficiaires du revenu minimum d’insertion qui 
débutent ou reprennent une activité professionnelle dans le cadre 
d’un contrat d’avenir ou d’un contrat insertion – revenu 
minimum d’activité ;  
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2° Au premier alinéa de l’article L. 262-12-1 du code de 
l’action sociale et des familles, en tant que celui-ci dispose que 
le montant de l’allocation de revenu minimum d’insertion versée 
aux bénéficiaires ayant conclu un contrat d’avenir ou un contrat 
insertion-revenu minimum d’activité est diminuée du montant 
de l’aide à l’employeur définie au premier alinéa du II de 
l’article L. 322-4-12 ou à l’article L. 322-4-15-6 du code du 
travail. Le département peut décider que le montant de l’allo-
cation de revenu minimum d’insertion versée aux bénéficiaires 
ayant conclu un contrat d’avenir ou un contrat insertion-revenu 
minimum d’activité dans le cadre de l’expérimentation n’est pas 
diminuée du montant de l’aide versée à l’employeur en 
application des 3° et 4° du IV du présent article. 

IV. – Pour la mise en œuvre de l’expérimentation destinée à 
simplifier l’accès au contrat insertion-revenu minimum d’acti-
vité institué à l’article L. 322-4-15 du code du travail et au 
contrat d’avenir institué à l’article L. 322-4-10 du même code, 
les départements mentionnés au II du présent article sont 
autorisés à déroger aux dispositions suivantes : 

1° Au sixième alinéa de l’article L. 322-4-11 du même code, 
en tant que celui-ci institue une convention d’objectifs signée 
par l’État et le département ; la convention prévue au IX du 
présent article inclut les éléments mentionnés à cet alinéa ;  

2° Au premier alinéa de l’article L. 322-4-12 du même code, 
qui définit le contrat d’avenir comme un contrat à durée 
déterminée afin de permettre aux employeurs privés mentionnés 
aux 2°, 3° et 4° de l’article L. 322-4-11 du même code de 
conclure un contrat d’avenir sous la forme soit d’un contrat à 
durée déterminée, soit d’un contrat à durée indéterminée, soit 
d’un contrat de travail temporaire ;   

3° Aux premier et troisième alinéas du II de l’article 
L. 322-4-12 du même code, qui instituent des aides à l’employeur 
ayant conclu un contrat d’avenir et en fixent les modalités. Le 
département prend en charge la totalité des aides versées à 
l’employeur pour les contrats d’avenir conclus dans le cadre de 
l’expérimentation. Il peut créer une aide modulable en fonction 
du nombre d’heures de travail effectuées, de la catégorie à 
laquelle appartient l’employeur, des initiatives prises en matière 
d’accompagnement et de formation professionnelle en faveur du 
bénéficiaire, des conditions économiques locales et de la gravité 
des difficultés d’accès à l’emploi ;  



–  33  – 

4° Au troisième alinéa du I  de l’article L. 322-4-15-6 du 
même code, qui institue une aide à l’employeur ayant conclu un 
contrat insertion-revenu minimum d’activité et en fixe les 
modalités. Le département prend en charge la totalité des aides 
versées à l’employeur pour les contrats insertion-revenu 
minimum d’activité conclus dans le cadre de l’expérimentation. 
Il peut créer une aide modulable en fonction du nombre d’heures 
de travail effectuées, de la catégorie à laquelle appartient 
l’employeur, des initiatives prises en matière 
d’accompagnement et de formation professionnelle en faveur du 
bénéficiaire, des conditions économiques locales et de la gravité 
des difficultés d’accès à l’emploi ; 

5° Aux douzième et treizième alinéas de l’article 
L. 322-4-11 du code du travail, en tant qu’ils fixent la durée 
minimale, le nombre de renouvellements et la durée maximale 
de la convention individuelle conclue entre le bénéficiaire du 
contrat d’avenir et la collectivité publique chargée de la mise en 
œuvre de ce contrat, ainsi qu’aux premier et deuxième alinéas 
du I de l’article L. 322-4-12 du même code, en tant qu’ils fixent 
la durée minimale et le nombre de renouvellements du contrat 
d’avenir. Les contrats d’avenir conclus dans le cadre de 
l’expérimentation  ont une durée minimale de deux mois. 
Lorsqu’ils revêtent la forme d’un contrat à durée déterminée, ils 
sont renouvelables dans la limite de vingt-quatre mois. Les 
conventions individuelles afférentes ont une durée minimale de 
deux mois et sont renouvelables dans la limite de vingt-quatre 
mois ;  

6° Au troisième alinéa de l’article L. 322-4-15-2 du même 
code, en tant qu’il fixe la durée maximale de la convention 
conclue entre la collectivité publique ébitrice de la prestation et 
l’employeur du bénéficiaire du contrat insertion-revenu minimum 
d’activité, et au cinquième alinéa de l’article L. 322-4-15-4 du 
même code, en tant qu’il fixe la durée maximale du contrat 
insertion-revenu minimum d’activité lorsque celui-ci est conclu 
pour une durée déterminée. Les contrats insertion-revenu 
minimum d’activité conclus dans le cadre de l’expérimentation 
ont une durée minimale de deux mois. Lorsqu’ils revêtent la 
forme d’un contrat à durée déterminée, ils sont renouvelables 
dans la limite de vingt-quatre mois. Les conventions conclues 
entre ces départements et les employeurs de bénéficiaires du 
contrat insertion-revenu minimum d’activité ont une durée 
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minimale de deux mois et sont renouvelables dans la limite de 
vingt-quatre mois ;  

7° Au cinquième alinéa du I de l’article L. 322-4-12 du 
même code, en tant que celui-ci fixe à vingt-six heures la durée 
hebdomadaire de travail des personnes embauchées dans le 
cadre d’un contrat d’avenir. Le contrat d’avenir conclu dans le 
cadre de l’expérimentation  fixe une durée hebdomadaire du 
travail comprise entre une durée minimale de vingt heures et la 
durée légale du travail ;  

8° Au deuxième alinéa du IV de l’article L. 322-4-12 du 
même code, qui prévoit les cas dans lesquels le contrat d’avenir 
peut être suspendu. Lorsque le contrat d’avenir est conclu par le 
département pour une durée déterminée, il peut être suspendu, 
outre les cas déjà énumérés par cet alinéa, afin de permettre au 
bénéficiaire d’effectuer des stages en entreprise ou des missions 
de travail temporaire lorsque celles-ci ont une durée minimale 
de deux semaines ;  

9° Au troisième alinéa de l’article L. 322-4-10 du même 
code, qui charge le département ou la commune de résidence du 
bénéficiaire ou, le cas échéant, l’établissement public de 
coopération intercommunale auquel appartient la commune de 
mettre en œuvre le contrat d’avenir, et au premier alinéa de 
l’article L. 322-4-15-1 du même code, qui subordonne la 
conclusion d’un contrat insertion-revenu minimum d’activité à 
la signature d’une convention entre la collectivité débitrice de la 
prestation et l’employeur du bénéficiaire. Le département assure 
seul la mise en œuvre des contrats d’avenir et des contrats 
insertion-revenu minimum d’activité conclus par les 
bénéficiaires du revenu minimum d’insertion dans le cadre de 
l’expérimentation et signe les conventions afférentes à ces 
contrats. 

V. – Les contrats conclus dans le cadre de l’expérimentation 
prévoient obligatoirement des actions de formation et d’accompa-
gnement au profit de leurs titulaires. Adaptées en fonction de la 
durée du contrat, elles peuvent être menées pendant le temps de 
travail et en dehors de celui-ci. 

Par exception au troisième alinéa de l’article L. 322-4-10 du 
code du travail, le département assure seul la mise en œuvre des 
contrats d’avenir conclus dans le cadre de l’expérimentation et 
signe seul les conventions de délégation mentionnées au 
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quatrième alinéa de l’article L. 322-4-10 du même code ou les 
conventions individuelles conclues avec l’employeur et le 
bénéficiaire. 

VI. – La prime de retour à l’emploi, la prime forfaitaire et 
l’aide modulable versées par les départements dans les 
conditions prévues au I et au 1° du III du présent article sont 
exonérées d’impôt sur le revenu et exclues de l’assiette de la 
contribution sociale généralisée et de la contribution pour le 
remboursement de la dette sociale. 

VII. – Les administrations publiques, les organismes de 
sécurité sociale et les personnes morales de droit public et de 
droit privé mentionnées à l’article L. 116-1 du code de l’action 
sociale et des familles fournissent aux départements mentionnés 
au II du présent article, à leur demande, les données agrégées 
strictement nécessaires à la définition et à la mise en œuvre de 
l’expérimentation.  

VIII. – Les départements volontaires pour mettre en œuvre 
tout ou partie des expérimentations mentionnées aux I, II, III 
et IV du présent article se portent candidats auprès du repré-
sentant de l’État dans le département avant le 31 mars 2007, par 
une délibération motivée de leur assemblée délibérante. Ils lui 
adressent avant le 30 juin 2007 un dossier décrivant les 
expérimentations envisagées, les objectifs poursuivis, les 
résultats attendus, les dispositions législatives et réglementaires 
auxquelles ils entendent déroger ainsi qu’un protocole 
d’évaluation. 

Les expérimentations peuvent également porter sur une 
partie du territoire du département, qui connaît des difficultés de 
retour à l’emploi des bénéficiaires du revenu minimum 
d’insertion d’une importance ou d’une nature particulière. 

IX. – Dans les départements mentionnés au II, une 
convention de mise en œuvre de l’expérimentation est signée 
entre le représentant de l’État dans le département et le président 
du conseil général. Elle précise notamment les modalités de 
versement de l’accompagnement financier versé par l’État au 
département pendant la durée de l’expérimentation. 

Les modalités de calcul de l’accompagnement financier de 
l’État au titre de la prime de retour à l’emploi et des aides 
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versées à l’employeur pour les contrats d’avenir sont fixées 
comme suit :  

1° L’État verse au département 1.000 € pour chaque prime 
de retour à l’emploi attribuée par celui-ci lorsque les conditions 
prévues à l’article L. 322-12 du code du travail sont remplies ; 

2° L’État verse pour chaque contrat d’avenir conclu dans le 
cadre de l’expérimentation une aide mensuelle correspondant à 
la moyenne mensuelle nationale, calculée sur une durée de deux 
ans, de l’aide mentionnée au troisième alinéa du II de 
l’article L. 322-4-12 du même code.  

Pour l’allocation de retour à l’activité, l’État verse au 
département un montant correspondant aux crédits consacrés en 
2006 au financement de cette aide. 

X. – Les départements participant à l’expérimentation 
adressent chaque année au représentant de l’État dans le 
département, un rapport relatif à l’état d’avancement de la mise 
en œuvre de l’expérimentation. 

Avant l’expiration de la durée fixée pour l’expérimentation 
aux I et II du présent article, les départements participant à 
l’expérimentation adressent au représentant de l’État dans le 
département un rapport sur sa mise en œuvre, comportant les 
informations nécessaires à l’évaluation de celle-ci. 

Avant l’expiration de cette même durée, le Gouvernement 
transmet au Parlement un rapport d’évaluation portant sur 
l’ensemble des expérimentations mises en œuvre au titre du 
présent article. Un avis du comité mentionné au présent X 
portant sur chacune des expérimentations est annexé à ce 
rapport. 

Article 60 
I. – L’article L. 118-6 du code du travail est ainsi modifié : 
1° Dans le premier alinéa, le mot : « totalement » est 

supprimé ; 
2° Dans le même alinéa, après les mots : « les cotisations 

sociales patronales », sont insérés les mots : « , à l’exclusion de 
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celles dues au titre des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, » ; 

3° Le deuxième alinéa est supprimé. 
II. – Dans l’article 18 de la loi n° 87-572 du 23 juillet 1987 

modifiant le titre Ier du code du travail et relative à l’appren-
tissage, le mot : « totalement » et les mots : « , des accidents du 
travail » sont supprimés. 

III. – Le VI de l’article 20 de la loi n° 92-675 du 17 juillet 
1992 portant diverses dispositions relatives à l’apprentissage, à 
la formation professionnelle et modifiant le code du travail est 
ainsi modifié : 

1° Les mots : « la totalité des »  sont remplacés par le mot : 
« les » ; 

2° Les mots « , des accidents du travail » sont supprimés. 
IV. – Dans le premier alinéa de l’article L. 981-6 du code du 

travail, les mots : « , des accidents du travail et des maladies 
professionnelles » sont supprimés. 

V. – Les dispositions du présent article entrent en vigueur le 
1er janvier 2007. 

 
Article 60 bis (nouveau) 

L’article L. 951-10-1 du code du travail est ainsi modifié : 

1° Sous réserve des 2° et 5°, dans l’ensemble de l’article : 

a) Le mot : « taxe » est remplacé par le mot : « cotisation » ; 

b) Les mots : « comité central de coordination » sont 
remplacés par les mots : « comité de concertation et de 
coordination » ; 

2° Le I est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Une cotisation créée par accord entre les organisations 
représentatives au niveau national des employeurs et des salariés 
du bâtiment et des travaux publics est versée au profit du comité 
de concertation et de coordination de l’apprentissage du 
bâtiment et des travaux publics. Cette cotisation est due par les 
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entreprises appartenant aux professions du bâtiment et des 
travaux publics entrant dans le champ d’application des 
articles L. 223-16 et L. 223-17 ainsi que du titre III du 
livre VII. » ; 

 

b) Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« 3° Au financement d’actions particulières visant d’une 
part, la préformation et l’insertion professionnelle des publics de 
moins de vingt-six ans, d’autre part, l’animation et 
l’accompagnement connexes à la formation des apprentis ; 

« 4° Aux frais de fonctionnement du comité de concertation 
et de coordination de l’apprentissage du bâtiment et des travaux 
publics dans la limite du taux du montant total de la collecte de 
cette cotisation fixé par arrêté du ministre en charge de la 
formation professionnelle, au regard de la mission particulière 
d’intérêt général du comité de concertation et de coordination de 
l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics ; 

« 5° À la prise en charge des dépenses exposées pour la 
gestion paritaire de cette cotisation par les organisations, 
siégeant au comité de concertation et de coordination de 
l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics, dans la limite 
d’un pourcentage du montant des sommes collectées au titre de 
la cotisation.  

« Un compte rendu annuel d’activités et des sommes 
consacrées à la prise en charge des dépenses mentionnées au 5° 
est adressé au commissaire du Gouvernement et au contrôleur 
général économique et financier de l’État placés auprès du 
comité de concertation et de coordination de l’apprentissage du 
bâtiment et des travaux publics. » ; 

3° Dans le II, les mots : « salaires évalués selon les règles » 
sont remplacés par les mots : « rémunérations versées pendant 
l’année en cours entendues au sens des règles » ;  

4°Le 1° du III est ainsi modifié : 

a) Dans le a, le taux : « 0,16 % » est remplacé par le taux : 
« 0,30 % » ; 
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b) Dans le b, le taux : « 0,08 % » est remplacé par le taux : 
« 0,22 % » ; 

5° Le premier alinéa du IV est ainsi modifié : 

a) À la fin de la deuxième phrase, le mot : « imposé » est 
remplacé par le mot : « assujetti » ; 

b) La dernière phrase est ainsi rédigée : 

« Pour l’année en cours, le montant de chaque acompte est 
égal au quart de la cotisation évaluée sur la base des 
rémunérations de l’année précédente calculée selon les 
modalités prévues au II. » ; 

6° Après le mot : « contentieuse », la fin du deuxième et le 
dernier alinéas du VI sont ainsi rédigés : « relative au 
recouvrement de la cotisation affectée au bénéfice du comité de 
concertation et de coordination de l’apprentissage du bâtiment et 
des travaux publics à l’encontre des entreprises redevables et 
défaillantes. 

« À défaut, le recouvrement de cette cotisation est effectué 
selon les règles ainsi que sous les sûretés, garanties et sanctions 
applicables, telles qu’elles sont prévues par l’article L. 137-4 du 
code de la sécurité sociale pour la taxe visée à l’article L. 137-1 
du même code » ; 

7° Le VII est ainsi modifié : 

a) Au début, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Le comité de concertation et de coordination de 
l’apprentissage, du bâtiment et des travaux publics est constitué 
sous la forme d’une association régie par la loi du 
1er juillet 1901 relative au contrat d’association. Il est géré 
paritairement par les organisations syndicales d’employeurs et 
de salariés représentatives au plan national du bâtiment et des 
travaux publics. 

« Les statuts du comité de concertation et de coordination de 
l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics sont élaborés 
par les organisations syndicales d’employeurs et de salariés 
représentatives au plan national du bâtiment et des travaux 
publics. 
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« Les frais de gestion correspondant aux missions de ce 
comité ainsi que les dépenses liées à la gestion du paritarisme au 
sein de l’organisme, sont respectivement fixés par arrêté 
conjoint des ministres chargé de la formation professionnelle et 
de l’éducation nationale, dans la limite d’un plafond déterminé 
en pourcentage de la collecte annuelle encaissée par 
l’association. » ; 

b) Dans l’avant-dernier alinéa, les mots : « d’État » sont 
remplacés par deux fois par les mots : « général économique et 
financier de l’État » ; 

c) Sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés :  

« Les dispositions du I entrent en vigueur le 
1er janvier 2006. 

« L’arrêté du 15 juin 1949 sur le comité central de 
coordination de l’apprentissage du bâtiment et des travaux 
publics, du secrétaire d’État à l’enseignement technique, à la 
jeunesse et aux sports, est abrogé à compter du jour de la 
publication au Journal officiel de la déclaration de l’association 
constituée conformément aux dispositions des deux premiers 
alinéas du présent VII. 

« La constitution du comité de concertation et de 
coordination de l’apprentissage du bâtiment et des travaux 
publics en association n’emporte ni création de personne morale 
nouvelle, ni cessation de son activité, ni conséquence sur le 
régime juridique auquel sont soumis les personnels. 

« Les biens, droits, obligations et contrats de l’association 
dénommée “ comité de concertation et de coordination de 
l’apprentissage du bâtiment et des travaux publics ” sont ceux 
du comité central de coordination de l’apprentissage du bâtiment 
et des travaux publics à la date de publication au Journal officiel 
de la déclaration de ladite association. 

« Cette constitution en association ne permet aucune remise 
en cause de ces biens, droits, obligations et contrats et n’a, en 
particulier, aucune incidence sur les contrats conclus avec des 
tiers par le comité central de coordination de l’apprentissage du 
bâtiment et des travaux publics. 
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« Les opérations entraînées par cette constitution en 
association ne donnent pas lieu à la perception de droits, impôts 
ou taxes de quelque nature que ce soit. » 

 

Article 61 

Il est institué en 2007, au bénéfice de l’Association 
nationale pour la formation professionnelle des adultes 
mentionnée à l’article L. 311-1 du code du travail, un 
prélèvement exceptionnel de 175 millions d’euros sur le fonds 
national mentionné à l’article L. 961-13 du même code. Le 
recouvrement, le contentieux, les garanties et les sanctions 
relatifs à ce prélèvement sont régis par les règles applicables en 
matière de taxe sur les salaires. 

 

Article 61 bis (nouveau) 

I. – Après le mot : « sociétaires », la fin de la première 
phrase du premier alinéa de l’article L. 129-8 du code du travail 
est ainsi rédigée : « , assurés ou clients, ainsi que du chef 
d’entreprise dès lors que ce titre peut bénéficier également à 
l’ensemble des salariés de l’entreprise selon les mêmes règles 
d’attribution. » 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux revenus 
perçus à compter du 1er janvier 2007. 

 

Article 61 ter (nouveau) 

I. – Dans le premier alinéa de l’article L. 129-13 du code du 
travail, après les mots : « de celle-ci », sont insérés les mots : 
« ainsi que l’aide financière de la personne morale de droit 
public destinée à financer les chèques emploi service universels 
au bénéfice de ses agents et salariés et des ayants droit ». 

II. – Les dispositions du I sont applicables aux revenus 
perçus à compter du 1er janvier 2007. 
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Ville et logement 

Article 62 
 

I. – Dans le dernier alinéa de l’article L. 834-1 du code de la 
sécurité sociale, les mots : « l’État, les collectivités locales, leurs 
établissements publics administratifs » sont supprimés. 

II. – L’article L. 351-6 du code de la construction et de 
l’habitation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Sa gestion est assurée par la Caisse des dépôts et 
consignations. » 

III. – À titre transitoire, En 2007, le taux de la contribution 
mentionnée au 2° de l’article L. 834-1 du code de la sécurité 
sociale est fixé à 0,2 % pour l’État, les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics administratifs. 

 

Article 62 bis (nouveau) 

La Caisse de garantie du logement locatif social est 
autorisée, à titre exceptionnel, à verser en 2007 à l’Agence 
nationale pour la rénovation urbaine créée par l’article 10 de la 
loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine un 
concours de 25 millions d’euros. Ce versement de la Caisse de 
garantie du logement locatif social à l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine ne donne lieu à aucune indemnité ou 
perception d’impôts, droits ou taxes. 

 

Publications officielles et information administrative 

Article 62 ter (nouveau) 

Est autorisée, à compter du 1er janvier 2007, la perception 
des rémunérations de services rendus par la direction de la 
Documentation française instituées par le décret n° 2006-1208 
du 3 octobre 2006 relatif à la rémunération des services rendus 
par la Documentation française. 
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Avances à l’audiovisuel public 

Article 63 
[Non encore examiné par l’Assemblée nationale] 

Pour l’exercice 2007, la répartition entre les organismes du 
service public de la communication audiovisuelle des recettes 
prévisionnelles, hors taxe sur la valeur ajoutée, de la redevance 
audiovisuelle est établie comme suit :  

 (En millions d’euros)  

France Télévisions.................................... 1 879,52  
Radio France............................................. 508,20  
Radio France internationale...................... 56,53  
ARTE-France ........................................... 209,92  
Institut national de l’audiovisuel .............. 78,80  
TOTAL .................................................... 2 732,97  

 


